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du r tous ! 
On nous répèle que l'acte de VAssemblée Nationale, abdiquant les pou-

voirs du Parlement entre les mains du maréchal Pétain chargé de prendre 
mesure à la France d'une nouvelle Constitution, est une véritable Révolution. 

Une Révolution nationale accomplie sans émeutes, sans troubles sociaux 
et sans une guerre civile de surcroît, dont nous faisons l'économie, l'autre 
guerre ayant largement suffi, à nos malheurs. Le régime légal s'est légalement 
renversé, passant lui-même le pouvoir à son successeur qu'il sacre avant de 
disparaître et auquel il confère ainsi une légitimité devant qui tout le monde 
devra s'incliner. 

Acte de sagesse et de raison, nous dit notre confrère Le Temps. Bien 
tardives vertus ! ajouterons-nous. Pratiquées juste à temps pour donner au 
pays l'impression que les parlementaires étaient malgré tout capables de lui 
rendre un grand service : celui de s'en aller /... 

Tout de même, quand on voit, quelle docilité il a mise à se détruire, 
comment ne pas se rappeler avec exaspération l'entêtement de brute qu'il a 
mis à ne jamais vouloir se réformer ? 

** 
Mais ceci est passé ! Seulement, pas d'illusions. Celte révolution natio-

nale qui est d'ordre politique ne servira pas de grand' chose si elle n'est pas 
complétée par une autre révolution nationale, d'ordre mental et moral. 

Qu'on n'aille pas croire dans le pays que tout est fait parce que le Par-
lement a disparu. Celle disparition était nécessaire, elle ne sera pas suffisante. 
L'esprit public en France a lui aussi grand besoin de réformes et qui ne peu-
vent pas venir toutes du gouvernement. Ce sera beaucoup que celui-ci aide 
désormais à cette restauration de la conscience publique au lieu de la contra-
rier ; ce ne sera pas, ce' ne pourra pas être tout. Il y faudra la collaboration 
des citoyens. 

*** 

Nous ne faisons pas de paradoxe en disant qu'empoisonnée par le par-
lementarisme corrupteur et la démagogie électorale notre République a 
détruit en France l'esprit républicain ! Cette vertu citoyenne de dévouement 
à la chose publique avait disparu sous les railleries et les sarcasmes des dé-
brouillards, des combinards, de ceux « qui savent y faire » / L'affreux 
principe du « chacun pour soi » était la règle unanimement suivie dans la 
bousculade de la chasse aux faveurs, à la recommandation par laquelle on 
essayait d'obtenir en cinq minutes de « bon piston » ce qui aurait dû être le 
fruit de plusieurs années de bons services et de travail !... Il faudrait des 
pages et des chapitres pour un tableau un peu complet dans ses causes et dans 
ses effets de celte démoralisation publique... qu'on prétendait nous faire véné-
rer sous le vocable impudemment menteur de République démocratique. 
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Ce que nous voulons nous borner à dire aujourd'hui dans ces notes rapi-
des, c'est que pour en guérir notre pays l'effort de tous et de chacun sera 
nécessaire. Ce travail de réforme intérieure sera rendu plus facile du fait que 
l Etat ne sera plus fondé sur l'exploitation de ces égôismes soigneusement 
entretenus. Mais le vote d'une constitution nouvelle ne suffira pas à corriger 
en chacun de nous ces douces et mauvaises habitudes de mollesse, de noncha-
lance, de complaisance sceptique et amusée pour nos propres fautes... 

Ah ! ce n'est pas seulement pour nos nouveaux dirigeants qu'il y aura 
de la besogne et des responsabilités ! 

Emile LAPORTE. 

CULTIVONS NOTRE JARDIN 
Comme Candide, il nous faut, aujour-

d'hui, cultiver notre jardin. Ce jardin est 
vaste, il s appelle la terre de France A 
la condition qu'il n'y ait plus de terrains 
en friche. 

Notre pays est peut-être dans toute 
l'Europe le seul qui puisse nourrir sa 
population. Nous sommes une quarantai-
ne de millions. Nous serions cinquante 
millions que nous trouverions à vivre sur 
notre sol sans le secours de personne. Si 
nous avons dépensé tant de milliards 
pour faire venir de l'étranger des choses 
nécessaires à notre existence, c'est parce 
que nous n'avons pas voulu les cultiver 
chez nous. Ceci n'est plus à démontrer. 

Nous allons donc avoir ce qu'on ap-
pelle une « politique de la terre ». Très 
bien. On va en revenir au vieux principe 
de Sully. Cela ne nous donnera pas tout 
de suite la « poule au pot » chaque di-
manche, mais sera le commencement de 
notre régénération. 

Il faudra que les gens de la campagne 
ne soient plus appelés dans les villes sous 
prétexte que les usines ont besoin d'ou-
vriers. On ne fait un paysan d'un citadin 
de toujours, sans doute ; mais c'est une 
erreur et un « crime social » que de 

transplanter des cultivateurs, de les arra-
cher à leur ferme où ils sont au large, et 
le plus souvent chez eux de père en iils, 
pour les envoyer vivre entre un cinéma 
et un bistrot, au sixième étage d'une 
« boîte à loyer » de Paris ou de quel-
qu'autre grande ville. 

Mais si l'on veut rendre la France à 
l'Agriculture, il faudra que l'on rende la 
campagne habitable. 

La demeure paysanne a été trop long-
temps sacrifiée. Le système qui consiste 
à dire que le bon air supplée au confort 
est mauvais. Les statistiques prouvent 
que la tuberculose fait aux champs, dans 
les demeures malsaines, autant de rava-
ges que dans les villes. 

En Suède, en Danemark, en Norvège, 
en Allemagne, la ferme, la maison de 
l'agriculteur est agréable et confortable. 
Il-faut qu'il en soit de même chez nous. 
Il ne faut plus que la jeunesse rurale 
périsse d'ennuis dans des villages sans 
attraits. Ou bien elle n'aura jamais qu'une 
idée : fuir, prendre l'autocar ou le train 
et aller travailler à la ville. 

Le retour à la terre ce n'est pas « tout 
ça », mais c'est « d'abord ça ». 

PAN. 

INFORMATI 
Contre les Iles britanniques 

Le rédacteur militaire du « New-York 
Times » signale de Washington que 
l'on attend que les Allemands, au cours 
de leur attaque contre les îles Britanni-
ques, emploient des canons à longue por-
tée. Ces armes leur permettraient de 
bombarder Londres et ses environs à tra-
vers le Pas-de-Calais. L'Allemagne pos-
sède un certain nombre <de ces canons, 
ayant 36 mètres de long et onze pouces 
de diamètre. 

De tels bombardements auraient un 
énorme effet moral, mais ne suffiraient 
pas pour interdire le trafic de l'Angle-
terre à travers la Manche. Il est donc 
évident que le rôle décisïf sera joué par 
l'aviation. 

L'attaque contre l'Angleterre 
Le Nyolo Orai Usag croit savoir que, 

selon des informations venues de Berlin, 
le chancelier Hitler se rendrait, dans le 
courant de la semaine, sur le front occi-
dental pour diriger l'offensive contre 
l'Angleterre. 

Londres ne serait pas ville ouverte 
Le porte-jparole du ministère de la 

propagande du Reich., précise qu'à la 
suite de la déclaration de M. Churchill, 
suivant laquelle chaque maison et cha-
que rue de Londres seraient forteresse, il 
est impossible de considérer Londres 
comme une ville ouverte. 

Pour renseigner M. Rooseveît 
M. William Bullitt, ambassadeur des 

Etats-Unis en France, et qui se trouve 
actuellement à Madrid, se préparerait à 
regagner Washington, où il doit faire, au 
président Rooseveît, un rapport sur la 
situation actuelle en Europe. 

Entre le Japon et l'Indochine 
D'après l'agence japonaise Domeï les 

rapports économiques entre l'Indochine 
et le Japon vont devenir de plus en plus 
étroits. Le Japon obtiendra d'Indochine 
du charbon, du caoutchouc, du zinc, etc., 
et recevra en échance d'autres produits. 

La guerre ssno-japonaise 
Le correspondant de Hong-Kong du 

« Daily Express » rapporte qu'en dépit. 
de la déclaration catégorique de Tchang-
Kai-Cheik repoussant toute suggestion de 
médiation entre la Chine et le Japon, on 
avait l'impression que le maréchal cher-
chait à connaître les conditions japonai-
ses pour' mettre fin à la guerre. 

Plusieurs observateurs d'expérience 
croient que 500 millions de Chinois et de 
Japonais sont las de la guerre et que 
cette lassitude sera en fin de compte un j 
facteur déterminant. 

Le même correspondant signale un 
bruit persistant d'initiative en faveur de 
la paix où les ambassadeurs américains 
et britanniques joueraient un rôle de mé-
diateurs. 

L'aviation anglaise 
bombarde Evreux et Lisieux 

Un communiqué du ministère de l'air 
annonce que des formations de la R.A.F. 
ont bombardé les aérodromes de Lisieux 
et d'Evreux. Des concentrations de péni-
ches ont été bombardées aux environs 
d'Armentières. Les bombardiers britan-
niques ont également attaqué avec succès 
divers points du nord-ouest de l'Allema-
gne, des raffineries de pétrole à Hanovre, 
les hauts-fourneaux de la Ruhr et des dé-
pôts de munitions près de Dortmund. 

Un autre communiqué annonce que 
trois bombardiers allemands ont été 
abattus sur le nord-est de l'Ecosse. 

Le docteur Thierry de Martel s'est tué 
volontairement le jour même 

où Paris fut occupé 
Une des gloires les plus authentiques de 

la science française, le docteur Thierry 
de Martel, le grand spécialiste de la 
neuro-chirurgie, ou chirurgie du cer-
veau, s'est donné la mort à Paris le jour 
même où y entraient les troupes alle-
mandes. 

Relations postales 
Les relations postales avec nos posses-

sions d'outre-mer, en particulier avec 
l'Algérie, la Tunisie, le Maroc et la Sy-
rie, continuent à être assurées par la voie 
maritime au fur et à mesure des départs 
des paquebots. 

Toutefois, la régularité du service ne 
peut être garantie. 

Eleveurs, conservez les toisons 
de la tonte de cette année 

La réquisition des laines n'ayant été 
levée les éleveurs sont invités à conser-
ver les toisons de la tonte qui vient 
d'avoir lieu. Le ramassage de ces laines 
sera effectué très prochainement par le 
service de l'Intendance. La vente n'est 
pas libre, tout transport de laine effectué 
sans autorisation préalable de M. l'In-
tendant militaire, Directeur départemen-
tal du ravitaillement général du Lot 
constitue une infraction et donnera lieu 
à poursuite. 

NOUVELLE LISTE 
DE SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX 

Une nouvelle liste des secrétaires géné-
raux des divers ministères vient de pa-
raître : 

Justice : M. Georges DERRAS, maître des 
requêtes. 

Affaires étrangères : M. François-Char-
les Roux, ambassadeur. 

Finances : Publiques : M. Henri DEROY. 
— Economiques : M. Olivier MOREAU-
NEGRÉ. 

Travaux publics : M. SCHWARTZ. 

Anciens Combattants : M. Xavier VAL-
LAT. 

Postes : M. CATHALA, ancien ministre. 
Le retour de certains réfugiés 

en zone occupée 
Le ministère de l'Intérieur communi-

que la note suivante : 
L'information parue dans la presse du 

15 juillet, au sujet du retour des fonc-
tionnaires et des chefs .d'établissements 
en régions occupées a pu prêter à des 
interprétations inexactes. 

Il doit, en réalité, être procédé, dans 
le plus bref délai, à la remise en place 
des cadres nécessaires à la reprise de la 
vie économique. 

Cette mesure sera aussitôt suivie du 
rapatriement par échelons de la popu-
lation. 

L'application de ces mesures vient 
d'ailleurs de commencer. Les conditions 
de eet échelonnement seront portées à la 
connaissance des intéressés par les auto-
rités françaises au fur et à mesure des 
possibilités de rapatriement. 

Canonnade vers Gibraltar 
Une forte canonnade a; été perçue à 

Ceuta. Peu avant un avion de nationali-
té inconnue avait été vu se dirigeant vers 
Gibraltar. 

Par ailleurs, on annonce d'Algésiras que 
plusieurs avions de nationalité inconnue 
ont tenté de survoler Gibraltar. Pris à 
partie par l'artillerie antiaérienne, ils se 
sont perdus dans les nuages. 

On ignore si des 'bombes ont été 
jetées. 

il n'y aurait pas d'ultimatum 
germano-italien à l'Angleterre 

Le « Bulletin d'information de la Ra-
dio hongroise » diiïuse la dépêche sui-
vante de Kome : 

« Certains organes de la presse étran-
gère ont interprété une pnrase de l'ar-
ticle du 16 juillet du « tiiornaie d'ita-
iia » comme si l'Allemagne et l'Italie 
avaient l'intention n'adresser à l'Angle-
terre avant le début de l'offensive un 
ultimatum. 

« On déclare dans les milieux compé-
tents italiens que cette pnrase de M. 
Gayda a été mal interprétée. M. uayua 
n'ècait nullement quaiiiie pour parier au 
nom des gouvernements italien et alle-
mand, il n a pas pu avoir une iiiiôrma-
tion de cette sorte et sa phrase ne doit 
être interprétée que comme un aperçu 
et en queique sorte comme un dévelop-
pement historique. » 

L'Angleterre demande à l'î£gypte 
tie lui restituer des armes 

D'après une déclaration du ministre 
italien de la Culture populaire, l'Angle-
terre aurait invité i'armeè égyptienne à 
rendre les armes livrées par ia Grande-
Bretagne contre paiement comptant. 

Le « Populaire » est interdit 
La publication du « Populaire », or-

gane au parti socialiste S.F.I.O., qui 
s'était installe à Ciermont-Ferrand après, 
avoir quitté Paris, a été interdite. 
iiiiifiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiia:iiiiiiiiiuii!iiiiiiiiiiiiiiii) 
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— Parmi les Allemands civils inter-
nés en France, 3.400 sont déjà rentrés 
en Allemagne. Environ 1.200 personnes 
se trouvent encore en France et dans la 
zone non occupée, ainsi que dans les 
possessions françaises d'outre-mer. 

— Un accord commercial et de clea-
ring a été conclu, mardi, entre le Dane-
mark et la Suisse. Les accords relatifs 
au trafic commercial entre les deux pays 
resteront en vigueur jusqu'à la fin de 
l'année. 

— Une cinquantaine de magistrats de 
la Cour de Cassation sont arrivés, mar-
di, à Lyon, où va avoir lieu l'installation 
de la Cour. On ignore encore à quelle 
date aura lieu la cérémonie d'ouverture. 

— Un traité de commerce, valable 
pour la durée d'un an, a été signé à 
Madrid, entre 1 Lspagne et la Hongrie. 

— Mercredi, un premier train trans-
portant 716 ouvriers italiens, est arrivé 
a Rodenheim, d'où ces ouvriers seront 
dirigés vers les grandes usines de l'Al-
lemagne. Un total de 20.0100 ouvriers 
italiens seront transportés en Allemagne. 

— Depuis le 15 juillet, le personnel 
des douanes françaises a repris son ser-
vice à la frontière franco-suisse. 

— Une explosion de grisou s'est pro-
duite dans une mine située à Connant, en 
Pennsylvanie. Sur les 50 mineurs enseve-
lis, 27 ont pu être sauvés. 

romque 
rmr CORSÉE CASSANDRE 

NE ME LAPIDEZ PAS !... 

Il paraît donc que mon dernier article 
sur « Le retour à la terre » a déchaîné 
quelques protestations parce que j'ai eu 
la franchise de faire état des doléances 
de nos paysans aux prises avec une tâche 
surhumaine et qui se plaignent de ne pas 
trouver autour d'eux les bonnes volontés 
nécessaires pour les aider à rentrer des 
récoltes en péril. 

Parce que j'ai répercuté la plainte de 
nos campagnes surpeuplées qui auraient 
dû pouvoir compter sur l'aide de nos 
hôtes passagers, voilà que l'on m'accuse 
de malveillance à l'égard des réfugiés. 

Si je soulevais le voile de mon anony-
mat, on saurait combien je me suis em-
ployé, au contraire, à leur réserver le 
meilleur accueil dans mon village et je 
dois d'ailleurs rendre hommage à tous 
ceux qui, spontanément, se sont mis au 
service des familles privées de leurs 
chefs mobilisés. 

Personne plus que moi ne respecte le 
malheur et la détresse des réfugiés, mais 
cela ne peut nous empêcher de constater 
que, pour eux comme pour nous, l'heure 
est d'autant, plus grave que le ravitaille-
ment se tarit et que nous mangeons notre 
blé en herbe. Parmi les réfugiés comme 
parmi la population indigène^ il y a ac-
tuellement des nonchalances coupables 
au moment où nous ne devons rien lais-
ser perdre si nous voulons éviter la 
famine. 

N'est-ce pas d'ailleurs de la ville qu'est 
partie la protestation à mon témoignage ; 
Eh bien, que ceux qui, dans les villes, ne 
se rendent pas compte de sa véracité, 
pensent qu'un jour prochain, ils risquent 
de comprendre, à leurs dépens, les néces-
sités si cruelles de l'heure présente. 

Le ravitaillement commence h man-
quer dans nos campagnes. Que sera-ce 
donc dans les villes ? A-t-on sujet à nous 
accuser de pousser à l'antagonisme et .à 
la jalousie deux classes de travailleurs 
parce que nous engageons toutes les bon-
nes volontés à se grouper à seule fin que 
l'hiver prochain nous ayons un morceau 

■de pain à nous mettre sous la dent, quel-
ques pommes de terre et du bois, faute 
de charbon ? 

Les cigales qui vivent dans l'insou-
ciance pendant l'été, n'aiment sans doute 
pas que l'on trouible leur quiétude au 
temps chaud. Mais nous qui vivons en 
face des réalités, qui voyons les fourra-
ges pourrir, les blés souffrir de la sai-
son pluvieuse, les pommes de terre arra-
chées avant terme pour nourrir l'afflux 
des populations, les bœufs de travail me-
nacés d'abattage alors que l'on ne res-
pecte même plus les jours . sans viande, 
va-t-on nous accuser d'avoir le cœur 
aussi sec que la prévoyante fourmi ? 

Plus que jamais, l'hiver sera dur aux 
« pauvres gens ». Et ce mot « pauvres 
gens » n'a plus aujourd'hui la même 
acception que lui prêtait le poète. Les 
miséreux de l'hiver prochain ce seront 
les riches comme les pauvres devant un 
ravitaillement déficient. 

Avez-vous donc réfléchi que sur les 
32 départements méridionaux qui ont 
échappé à l'emprise du vainqueur, il y 
en a à peine un quart qui exportent du 
blé dans les régions voisines ou qui se 
suffisent ? Vous comptez sans doute sur 
les greniers de la Beauce et de la Brie ? 
Quelle singulière erreur... est la vôtre. 

Alors ? Sentez-vous la nécessité de prê-
ter main forte au paysan pour que nos 
récoltes ne se perdent pas ? 

Oh ! je suis bien tranquille. Les protes-
tations qu'a reçues la rédaction du 
« Journal du Lot » ne viennent certes 
pas du monde des agriculteurs. Ce ne sont 
pas non plus les travailleurs des villes 
qui nous accuseront de semer la jalousie 
ou la division entre les classes lfaborieuses 
où l'on comprend plus que jamais l'étroi-
te solidarité qui doit unir tous les Fran-
çais. 

Ce sont plutôt d'imprévoyantes cigales 
qui maudissent une fois de plus cette pau-
vre Cassandre prophétisant le malheur des 
vaincus. Au lieu de l'écraser tout comme 
firent les Troyens sous une grêle de pier-
res pour la punir de proclamer la, vérité, 
faisons tous notre « mea culpa » en nous 
disant que le travail seul régénérera la 
France et qu'une fois de plus « l'épi doit 
sauver le pays ». Il ne suffit pas de le 
proclamer, tout comme dans les palabres 
d'avant-guerre..., il faudra en mettre un 
coup et penser au retour à la terre. 

Mais pour le moment, le plus pressant 
c'est de sauver les récoltes en péril. Et je 
suis particulièrement heureux de voir 
tous les jours rentrer ces braves gars mo-
bilisés qui ne prennent que le temps de 
quitter leur capote pour remettre leurs 
salopettes de travail et courir à la fe-
naison ou à la moisson. Bien bas, saluons-
LES ! LE PAYSAN. 

CROIX-ROUGE 
Tricotage pour l'Intendance. ■— Les 

personnes qui possèdent de la laine pro-
venant du tricotage pour l'Intendance 
sont priées de rapporter le travail ter-
miné le plus tôt possible les mercredi et 
samedi, de 2 h. à 4 h., rue Gustave-Lar-

$ roumet. 

POUR 1 
LES PHOTOGRAPHES-AMATEURS^ 

Un de nos lecteurs, réfugié belge, nous 
écrit que lui-même et beaucoup de ses 
compatriotes aimeraient prendre des 
photos « des divers beaux endroits, 
« écrit-il, où nous avons été si aimable-
« ment reçus ». Les cartes-vues ne rem-
placent pas, ajoute-t-il, ces souvenirs per-
sonnels où l'on peut aussi fixer l'image 
« des braves gens qui nous ont héber-
gés ». 

Ils se demandent si la chose est per-
mise. Renseignements pris,, nous pouvons 
dire qu'avant l'armistice il y avait des 
instructions sévères interdisant toute 
prise de vues. Elles n'ont pas été rap-
portées et, sauf autorisation accordée 
par l'autorité militaire, le délinquant 
s'expose à des sanctions et à la confisca-
tion de son appareil. 

Toutefois, nous croyons qu'on sera à 
l'abri de toute contravention en se mon-
trant prudent, c'est-à-dire en se gardant 
de photographier tout ce qui peut avoir 
un caractère ou un intérêt militaire. 

-<>&:<>-
AVIS AUX INDUSTRIELS 

ET COMMERÇANTS REPLIÉS 

La Chambre de Commerce commu-
nique : 

Pour répondre aux nombreuses deman-
des qui lui sont adressées, la Chanrbre 
de Commerce du Lot informe les indus-
triels et commerçants repliés qu'elle n'a 
encore reçu aucune instruction concer-
nant la délivrance, par ses soins, d'or-
dres de mission leur permettant de ren-
trer chez eux. 

Dès que des instructions précises, 
qu'elle a sollicitées du Gouvernement, 
lui seront parvenues, la Chambre de 
Commerce les portera par un nouvel avis 
à la connaissance des intéressés. 

RECHERCHE OES PRISONNIERS 

Les personnes qui désirent faire effec-
tuer des reoherenes de prisonniers de 
guerre par l'intermédiaire de l'agence 
des prisonniers de la Croix-Rouge inter-
nationale, peuvent s'adresser : Soit à la 
permanence de l'Union des Femmes de 
France, rue Gustave-Larroumet, tous les 
'jours, sauf le jeudi, de 14 h. à 16 h. Soit 
à l'Office des Pupilles de la Nation, 
38, Boulevard Gambetta, de 8 h. à midi 
et de 14 h. à 18 h., où elles pourront 
donner tous renseignements pour la ré-
daction des fiches de recherches qui 
sont envoyées à la Croix-Rouge interna-
tionale, à Genève. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

Il est rappelé qu'en vertu de l'article 
34 du code de la famille (loi du 29 juil-
let 1039) que les travailleurs indépen-
dants, c'esi-à-dire toute personne exer-
çant une profession artisanale, commer-
ciale, industrielle ou libérale sans le 
concours de personnel salarié, doivent, 
qu'ils aient ou non des enfants à char-
ges, adhérer à une caisse de compensa-
tion pour le paiement des allocations fa-
miliales auxquelles les dits travailleurs 
peuvent avoir droit. 

Pour tous renseignements et adhésions 
s'adresser à la Caisse départementale des 
allocations familiales des travailleurs in-
dépendants du Lot, 3, rue Rousseau, à 
Cabors, avec timbre pour réponse. 

Horaires des trains 
Voici les nouveaux horaires des trains 

sur la ligne Toulouse-Paris. 
Sens Paris-Toulouse : 
Train de jour : Paris-Austerlitz, dép. 

8< h. 40 ; Vierzon, arr. 11 h. 52> (heure 
allemande) ; dép. il h. 22 (heure fran-
çaise) ; Limoges, arr. 14 h. 23 ; dép. 
14 h. 35 ; Toulouse, arr. 20 h. 7. 

Train de nuit : Paris-Austerlitz, dép. 
20 h. 30 ; Vierzon, arr. 23 h. 42 (heure 
allemande) ; dép. 23 h. 12 (heure fran-
çaise) ; Limoges, arr. 2 h. 13 ; dép. 
2 h. 18 ; Toulouse, arr. 7 h. 47. 

Sens Toulouse-Paris : 
Train de jour : Toulouse, dép. 6 h. 40 ; 

Limoges, arr. 12 h. 11 ; dép. 12 h. 33 ; 
Vierzon, arr. 15 h. 18 (heure française); 
dép. 16 h. 48 (heure allemande) ; Paris-
Austertitz, arr. 19 h. 36. 

Train de nuit : Toulouse, dép. 18 h. ; 
Limoges, arr. 23 h. 28 ; dép. 23 h. 43 ; 
Vierzon, arr. 2 h. 43 (heure française) ; 
dép. 4 h. 13 (heure allemande) ; Paris-
Austerlitz, arr. 7 h. 1. 

Pour les conditions d'admission dans 
ces trains, qui sont à nombre de places 
limité, se renseigner auprès des gares. 

Certificat d'études primaire 
L'examen du certificat d'études pri-

maire aura lieu : à Martel le lundi 22 
juillet ; à Vayrac le mardi 23 juillet. 

Les épreuves commenceront à 7 h. 30, 
heure légale. 

Les élevés repliés qui se trouvent dans 
ces cantons pourront se présenter. 11 
leur suffit de demander leur inscription 
à M. l'inspecteur de l'Enseignement pri-
maire, à Gourdon. _„ 



A NOS ABONNES 
prions nos abonnes 

dont l'abonnement expire de 
vouloir bien prendre note du 
nouveau tarif des abonne-
ments en première page. 
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REQRETTABLES INCIDENTS 
MAUVAIS CLIENTS ! 

CROIX-ROUGE (S.S.B.M.) 
Le Président du Comité de la Croix-

Rouge de Cahors, S.S.B.M., 8, rue Jean-
Vidal, à Calions, a reçu du Siège Central, 
une somme relativement importante, des-
tinée à venir en aide aux infirmières des 
diverses organisations françaises de la 
Croix-Rouge, en détresse. 

Ces dames sont invitées à se faire con-
naître à l'adresse ci-dessus en indiquant 
leurs nom, prénoms, qualité, résidence 
habituelle et celle de refuge, ainsi que le 
Comité auquel elles sont attachées : 
S.S.B.M, V.F.F. ou A.D.F. 

La cantine de gare a, journellement, 
besoin d'un grand nombre de bouteilles, 
pour la distribution de boissons aux 
troupes ou réfugiés de passage. 

Elle fera prendre à domicile, sur invi-
tations des donateurs adressées : 8, rue 
Jean-Vidal, les récipients 'd'une conte-
nance se rapprochant du litre ou du de-
mi-litre. 

Mission allemande à Cahors 
Mardi, 4 médecins militaires de,l'ar-

mée allemande se sont rendus à Cahors. 
Ils ont visité les blessés allemands qui 
sont en traitement à l'hôpital du Grand 
Séminaire. 

Dans ï'après-midi, ils se sont rendus 
au camp d'internement de Catus, où 
séjournent plusieurs Allemands. 

Pour les candidats au Baccalauréat 
Les examens du baccalauréat obligent 

les candidats à passer deux nuits à 
Cahors. 

Les personnes qui pourraient les abri-
ter, leur rendraient le plus grand ser-
vice.. Elles sont priées de se faire con-
naître au Lycée de garçons. 

La Société des gens de lettres 
à Hgeac 

Le siège de la Société des gens de let-
tres est fixé, actuellement, à Figeac, 7, 
rue de Colomb. Les adhérents et socié-
taires se trouvant dans la région non 
occupée sont priés de faire connaître 
leur adresse. 

Compatriote 
Nous apprenons avec un vif plaisir la 

citation spéciale dont vient d'être l'objet 
notre jeune compatriote, le sous-lieute-
nant Pierre Trémollières, du 20° G.R.D.I., 
chirurgien-dentiste. 

Cette citation comporte l'attribution de 
la croix de guerre. 

Nous adressons nos bien sincères féli-
citations à M. Pierre Trémollières, fils 
de M. Charles Trémollières, contrôleur 
des P.T.T. en retraite, secrétaire général 
des Cadets du Quercy et neveu de M. 
Edmond Làubat. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un porte-monnaie en 

cuir jaune par Mlle Lagarde ; une bicy-
clette par M. Billou ; une paire de gants 
de dame par Mme Noaille ; une montre 
de femme avec bracelet rouge par Mme 
Feugère ; une carte grise au nom de 
Arnoud André par M. Bonnave ; un sac 
à main par M. Roussy ; un petit parois-
sien par M. Mourgeon ; un bracelet mé-
tal blanc par Mlle Ledoux ; un porte-
feuille contenant une certaine somme par 
M. Fleury ; un billet de banque par Mlle 
Viguié. 

Tribunal correctionnel 
Bris de clôture. — Le nommé Paul La-

carrière, de Sénaillac-Lauzès, poursuivi 
pour bris de clôture, ne se présente pas 
à l'audience. Il est condamné, par défaut, 
à trois mois de prison. 

Vol d'une marmite. — Pour vol d'une 
marmite, Raymond J..., cultivateur à 
Gourdon, est condamné à 25 fr. d'amen-
de avec sursis. 

Défaut de visa. — Faustino Allégrini, 
sujet italien, demeurant à Caillac, et Bar-
co Barajas, sujet espagnol, demeurant à 
Castelfranc, sont condamnés pour défaut 
de visa de leur carte d'identité à 25 fr. 
d'amende. 

Abandon de famille. — Le nommé 
Louis Brugère, 32 ans, journalier à Ba-
gnac, est poursuivi pour abandon de 
famille. Il est condamné à 6 jours de | 
prison. . 

Comme toutes les villes de notre ré-
gion, Cahors a accueilli un nombre consi-
dérable de réfugiés, qui, sans exagérer, a 
triplé sa population normale. 

Chaque jour, sur les marchés, dans les 
débits, restaurants, magasins d'alimenta-
tion notamment, c'est un défilé continu 
de clients. Mais, naturellement, tous doi-
vent prendre patience, attendre leur tour 
d'être servis. 

Jusqu'à ces derniers jours, nul incident 
regrettable ne s'est produit. Mais, hélas ! 
depuis deux ou trois jours, il n'en est 
plus de même, et la police doit assurer, 
devant la porte de plusieurs magasins 
d'alimentation, un service d'ordre, pour 
éviter bousculades, disputes, bagarres. 

Et malheureusement, mardi, les agents 
de police eux-mêmes ont été débordés, 
bousculés et frappés. 

Si explicable que soit la nervosité des 
patients, on ne peut que blâmer de pa-
reils actes, qui ont été et sont réprouvés 
par tous les Cadurciens. 

La police chargée de l'ordre saura 
mettre à la raison les éléments un peu 
troubles mêlés à la foule des clients ordi-
naires et calmes qui attendent, eux, pa-
tiemment, leur tour de pénétrer dans le 
magasin. 

Souhaitons, de tout cœur, que de pa-
reils faits ne se renouvellent pas, mais 
encore une fois, on ne saurait avoir de 
compassion pour ceux qui les provo-
quent ! 

L. B. 
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LA CARTE ©'ALIMENTATION 

La population cadurcienne est infor-
mée que le ministre du ravitaillement 
vient de décider qu'à partir du 1er juil-
let courant, la ration mensuelle de sucre 
représentée par le coupon n° 2 de la 
feuille semestrielle couleur saumon, vient 
d'être fixée à 500 grammes pour les 
consommateurs de toutes catégories à 
l'exception de ceux faisant partie de la 
catégorie E (enfants de moins de 3 ans) 
dont le coupon n° 2 vaudra toujours 750 
grammes. 

En ce qui concerne les réfugiés, non 
pourvus de la carte d'alimentation, ils 
seront munis de tickets spéciaux roses 
à concurrence de la ration mensuelle à 
laquelle ils ont droit, c'est-à-dire 500 
grammes pour tous les consommateurs à 
l'exception des enfants de moins de 3 ans 
qui recevront 750 grammes. 

La distribution des tickets roses aux 
réfugiés aura lieu à la mairie de Cahors 
tous les 10 jours, c'est-à-dire le V", le 10 
et le 20 de chaque mois. 

Croix de guerre 
Nous apprenons avec plaisir que nor 

tre jeune compatriote, M. Mercier André, 
étudiant en médecine, ancien élève du 
lycée Gambetta, vient d'être décoré de 
la croix de guerre pour sa belle conduite 
devant l'ennemi. Nous lui adressions nos 
vives félicitations. 

Clients pressés et... violents ! 
Mardi, les agents Philippeau et Pezet 

assuraient le service d'ordre au magasin 
d'alimentation « Les Coopérateurs » bd 
Gambetta lorsqu'un nommé Maxime Beu-
cher et son fils, en résidence à Gazais, 
firent irruption dans ledit magasin et 
bousculèrent les agents. 

Déférés au Parquet, Maxime Beucher 
a été écroué dans la journée. Son fils 
sera poursuivi pour le même délit mais 
en raison de son jeune âge il a été laissé 
en liberté provisoire. 

Fermeture de débits de boissons 

Pour fermeture tardive de leurs débits 
de boissons, procès-verbal avait été dres-
sé contre Mme Girma et Mme Pugibet, à 
Cabessut. 

Par décision du Commandant d'armes 
de la place de Cahors, ces deux établis-
sements seront fermés pendant un mois, 
à dater du 16 juillet. 

FRANÇAIS ! 
NE DITES PAS : « Après tout, la 

vie va reprendre et on ne sera 
guère plus malheureux qu'a-
vant. » 

DITES-VOUS : « Tout ce qui a 
fait notre vie jusqu'ici est re-
mis, en question et des jours 
d'une dureté insoupçonnée 
nous attendent. » 

NE DITES PAS : « Nous avons le 
privilège de vivre dans un doux 
pays qui n'a connu ni le bom-
bardement, ni la destruction, 
ni l'invasion. » 

DITES-VOUS : « II n'y a qu'une 
seule grande France et par-
ce qu'elle est blessée, écra-
sée et douloureuse, nous aus-
si, nous souffrons de toutes 
ses souffrances. » 

LA TAXE DE 15 O/O 
N'EST PAS ENCORE SUPPRIMÉE 

Contrairement à ce qui a été annoncé; 
la taxe de 15 0/0 doit être perçue par les 
employeurs jusqu'à nouvel ordre. • 

Le fonctionnement des bureaux 
de chèques postaux 

Pour satisfaire au désir exprimé par 
plusieurs de nos lecteurs, nous publions 
ci-dessous la liste des bureaux de chè-
ques postaux dont les services fonction-
nent normalement, tant'en zone libre 
qu'en zone occupée et qu'entre les deux 
zones : 

Bureaux de : Paris, transféré à Limo-
ges ; Ajaccio fonctionne à Ajaccio ; 
Alger, à Alger ; Bordeaux, à Bordeaux ; 
Clermont, à Clermont ; Dijon, à Dijon ; 
Lille, à Lille ; Limoges, à Limoges ; Mar-
seille, à Marseille ; Montpellier, à Mont-
pellier ; Nancy, transféré à Bordeaux ; 
Nantes, à Nantes ; Rennes, à Rennes ; 
Rouen, à Rouen ; Strasbourg, transféré à 
Limoges ; Toulouse, à Toulouse ; Lyon, à 
Lyon. 
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Arrondissement de Cahors 
Cabrerets 

Journée de deuil. — La journée du 14 
juillet, journée de deuil et de recueille-
ment, a été marquée dans notre Com-
mune par d'émouvantes cérémonies. Un 
service religieux a été célébré dans 
l'Eglise paroissiale à la mémoire dès sol-
dats morts pour la France au cours des 
deux guerres. 

La population tout entière et les réfu-
giés se rendirent ensuite devant le mo-
nument aux Morts, encadrés par les offi-
ciers et soldats actuellement stationnés 
dans la Commune ; l'absoute fut donnée 
par M. l'Abbé Lemozy, Curé doyen ; il 
fut ensuite procédé à l'appel des morts 
Île la Commune au cours de la guerre 
1914, ainsi qu'à l'appel des morts ayant 
appartenu aux unités d'artillerie canton-
nées à Cabrerets. 

Des gerbes de fleurs furent déposées 
devant le monument par les officiers et 
les Anciens Combattants de la Commune. 

Enfin M. René Bessé, Maire, prononça 
une émiouvante allocution au cours de la-
quelle il rappela le souvenir de tous les 
Français quij soit en 1914, soit en 1940, 
firent à la Patrie le sacrifice de leur vie. 
Il demanda à tous les assistants de faire 
le serment de servir de toutes leurs for-
ces, de toute leur volonté et de tout leur 
cœur pour le relèvement de- la France, 
sous la. conduite du glorieux soldat, lie 
maréchal Pétain, qui, parvenu au faite 
de la gloire, a fait à la France le don de 
sa personne et en qui s'incarnent les des-
tinées de la Patrie. 

Dans une atmosphère d'émotion, une 
minute de silence lut observée et la céré-
monie se termina par un impeccable défi-
lé des troupes. 
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figeac 
Figeas 

Tribunal correctionnel. — Dans son au-
dience du S juillet, le Tribunal correctionnel 
a rendu les jugements suivants : 

Coups et blessures, Serres est acquitté (dé-
fenseur, M0 Faugères) ; Delmou, pharma-
cien en Seine-et-Oise, est condamné à 500 fr. 
d'amende ; Mme Delmon, 200 fr. ; Galand, 
500 fr. ; contrainte par corps et solidarité 
entre eux, pour service illégal de médecine 
et de pharmacie ; fraude sur la qualité de 
marchandises vendues, Mme N.j pour trom-
perie sur la qualité de la marchandise ven-
due, 25 fr. d'amende. 

Le Tribunal se réunit en chambre du con-
seil pour juger trois adolescents inculpés de 
vols. Ils sont défendus par M* Faugères. 
Convaincu qu'ils ont agi avec discernement, 
le Tribunal condamne C. à vingt jours de 
prison, C. à Vingt jours de prison' et D. à 
dix jours de prison. Les parents sont con-
damnés aux frais. 
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Arrondissement de Gourdea 
Labastide-Murat 

Probité. — M. Viguié, notre sympathi-
que facteur des postes, a trouvé, au cours 
de sa tournée, un portefeuille contenant 
une assez forte somme d'argent qu'il s'est 
empressé de remettre à son propriétaire, 
demeurant à Soulomès. Nos félicitations 
à M. Viguié. 

SouSIlac 
Vol de bicyclettes. — Ces jours der-

niers de nombreuses bicyclettes ont été 
volées, dont deux à M. Paillet, coiffeur, 
route Nationale. Les deux bicyclettes 
étaient placées dans le couloir de la mai-
son. Plainte a été portée, une enquête 
est ouverte. 

Irnp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 1er juillet 1940 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
lu et adopté. 

M. le chanoine Sol rappelle en termes émus 
les événements actuels. Il rend hommage à 
nos glorieux morts, puis il insiste sur la 
nécessité de se grouper, sans distinction de 
partis, autour des chefs chargés de diriger 
les destinées du pays ; sur le repeuplement 
urgent de nos campagnes et sur l'obligation, 
pour tous, de se remettre, sans retard, au 
travail. A ces conditions, nous pourrons, 
dit-il, en toute confiance envisager l'avenir 
et espérer dans le redressement de la France. 

Don de M. H. Ramet, son auteur, d'une 
biographie sur « Le plus ancien héros du 
Quercy : Lucter ». 

La Société adresse ses remerciements au 
donateur. 

M. le Secrétaire général donne lecture de 
la lettre de remerciement de M. l'Intendant 
général Mazars, admis comme résidant, ainsi 
que d'une touchante lettre de Mme la Vicom-
tesse de Villers de la Noue à M. Laubat, 
l'auteur du sonnet sur « Les d'Hébrard 
Saint-Sulpice ». 

M. le Secrétaire général rend compte des 
publications reçues et signale : 

dans la Revue historique de 1936, t. CXC, 
p. 13, une communication de M. Jean Gagé, 
professeur à l'Université de Strasbourg, fai-
sant connaître les recherches de MM. Lau-
rent-Bruzy et Ar. Viré relatives à l'identi-
fication de PUxellodunum des Commentaires 
de César ; 

dans le Recueil de l'Académie des Jeux 
Floraux, 1940, p. 215-218, le rapport de M. J. 
Rozès de Brousse sur le Concours de Langue 
d'Oc. L'Académie accorde un prix de 1.000 fr. 
au travail présenté par notre confrère, Mlle 
S. Dobelmann, sur « L'Histoire de la langue 
de Cahors depuis le XIIIe siècle jusqu'à la fin 
du xvie siècle ». 

M. le chanoine Sol fait une communica-
tion sur le libéralisme économique et la 
réglementation en 1792 et 1793. 

M. Sagot-Lesage communique quelques no-
tes inspirées des circonstances actuelles. Il 
précise la régression des cultures et celle du 
nombre des agriculteurs dont la dépopula-
tion campagnarde est la cause. Un retour 
massif à la terre s'impose si l'on veut vivre. 

M. J. Calmon donne connaissance de quel-
ques légendes recueillies au village de Déga-
gnazès. 

M. J. Calmon fait connaître que la Com-
mission chargée d'examiner les œuvres d'art 
présentées par les élèves des lycées s'est réu-
nie dernièrement et a attribué un prix d'art 
aux élèves : 

Lucien Andral, du Lycée Gambetta, 
et Mlle Castagné, du Lycée Clément-Marot. 
L'appel adressé dans le dernier Bulletin 

aux membres correspondants n'a pas été en-
tendu. M. le Secrétaire général se voit obligé 
de demander, une fois encore, aux membres 
qui n'ont pas encore réglé leur cotisation de 
vouloir bien s'en acquitter sans retard, afin 
de mettre la Société dans la possibilité de 
faire paraître dans le deuxième semestre en 
cours, au moins, un second fascicule. 

La prochaine réunion n'aura lieu que le 
lundi 7 octobre prochain. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve FEYT et ses enfants ; 

Madame Veuve MURAT ; Madame Veuve 
GOUT et ses enfants ; Monsieur et Mada-
me Paul FEYT et leurs enfants, et tous 
les autres parents remercient bien sincè-
rement toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Monsieur Charles FEYT 
Forgeron agricole 

PETITES ANNONCES 

Docteur NCRDMANN, ancien interne 
prov. des Hôpitaux de Paris, 17, rue 
Maréchal-Foch. Considtations de onze 
à treize heures. (32.464). 

P 
Madame Vve FEYT prévient sa fidèle 

clientèle que l'atelier de forge de 
M. Charles Feyt continuera, comme 
par le passé, à servir ses clients. 

(32.475). ■ 
M. BARBÉS, 9, rue Lastié, prévient sa 

clientèle de la réouverture de son ate-
lier de forgeron, machines agricoles, 
etc. (32.473). 

■ 
La Maison ViLLES-CHADOURNE pré-

vient le public que, contrairement à 
certains bruits qui circulent, elle n'a 
aucune Succursale en ville. Une seule 
maison, 9, rue Foch, Cahors. (32.471). 

Ë 
PERDU dimanche 14, par réfugiée, bro-

che or» chardon lorrain. Rapporter 
contre récompense, M. Delagarde, chez 
M. Talou, 13, rue Maréchal-Foch. 

(32.472). u 
GÂft&ES, soins, Infirmière diplômée, 

Mme Ferret (de Cahors), 27, rue Las-
. lié. (32.476). 

Si 
ON DEMANDE à louer à Cahors, un ga-

rage avec fosse, pour trois jours. Ré-
. pondre : M. Finot, « Les Iris », quai 

Cavaignac, Cahors. (32.477). 
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— Père, commença-t-elle avec dif-

ficulté, je ne vous ai pas tout ra-
conté... Tout ce que j'ai souffert à 
Barcelone. 

— Quoi !... Qu'est-ce qu'il y a en-
core ? s'informa M. Le Cadreron, 
agacé devant la perspective de nou-
velles tergiversations. 

— Je ne vous ai pas dit que je me 
suis trouvée sur la place de Catalogne 
avec d'autres femmes arrêtées com-
me moi... pour les mêmes fins ! Il 
s'en est fallu de peu que je ne subisse 
comme elles les pires violences... Dé-
jà, en pleine rue, les soldats qui nous 
gardaient allèrent jusqu'à déchirer 
nos vêtements. J'appréhendais les ou-
trages qu'il allait falloir subir. Mon 
père, comprenez-moi, les mots me 
viennent mal pour vous faire pareil 
récit... 

— Mais je sais, mon petit ! Les 
journaux ne parlaient que de ça ! Je 
me doute que tu as dû passer par des 
heures terribles. OubJie ces heures-là, 
puisque tu as pu leur échapper. 

— Oui, père, je leur ai échappé, 
c'est entendu. Mais savez-vous à quel 
prix ? 

— Comment ? A quel prix ! 

Déjà, il s'inquiétait. Quel désastre, 
encore, allait-elle lui révéler ? 

— Apprenez, père, qu'au cours de 
ces heures affreuses dont je vous 
parle, au moment où je désespérais, 
où toute issue favorable ne parais-
sait plus possible... à ce moment-là, 
un homme s'est montré bon... un hom-
me a eu pitié... 

— Un homme ? répéta le père, 
dont la voix subitement s'enroua. 

Il répéta : 
— Un homme ? Et... et après ? 
—- Alors, père, je ne le connaissais 

pas... je ne l'avais jamais vu et, pour-
tant, c'est lui qui est venu vers moi. 
Interpellant un de ces gardiens qui 
nous frappaient à coups de crosse 
pour que nous obéissions plus vite, il 
lui a dit : « Cette femme m'appar-
tient, nous allions nous marier tout 
à l'heure. Libérez-Ià... » 

Orane revivait si intensément la 
scène racontée qu'elle fit une pause. 

— Ensuite ?... s'écria le père, hale-
tant. Achève, voyons ! 

— Eh bien ! père, reprit la jeune 
femme, vous devinez. J'avais vingt 
ans. La vie criait en moi. Je n'ai pas 
protesté, et quand il m'a dit tout bas: 
« Dites comme moi, senorita », il ne 
m'est pas venu à L'idée de le contre-
dire. 

— Alors ? Que s'est-il passé ? in-
sista le père, qui avait hâte d'en savoir 
plus long. 

— Alors, il m'a conduite devant le 
bureau, en plein air, où l'on enregis-
trait les mariages... 

M. Le Cadreron poussa un vérita-
ble rugissement. 

— Tu es mariée ! s'exclama-t-il. 
— Oui. 
— Mais voyons, voyons ! Pas pour 

de bon ! Pas devant l'état civil ? 
— Hélas ! oui, père ! 
— Tu parles d'un bureau en plein 

air. . 
— Parce que, durant les hostilités, 

on avait instauré cette coutume... 
Avant leur départ pour le front, les 
miliciens pouvaient se marier facile-
ment..., les femmes, pour avoir un 
mari, devenaient ainsi les meilleures 
auxiliaires de la Généralité dans le 
recrutement des soldats allant aux 
combats. Des centaines d'unions se 
concluaient parfois ainsi, le même 
jour... 

— Et toi ?... Tu as été mariée com-
me ça ? 

— Oui, de cette façon... 
— Pourquoi ne nous l'as-tu ja-

mais dit jusqu'ici ? 
— Parce que je voulais vous épar-

gner la peine que cette nouvelle vous 
causerait. 

— Il est certain que je suis aba-
sourdi. Je ne •m'attendais pas à un 
tel acte de ta part. 

. Une tristesse voila le doux visage 
féminin. Orane songea qu'elle n'avait 

pas sous-estimé la colère de son père, 
puisque les reproches commençaient 
déjà. 

— N'oubliez pas, papa, que je n'ai 
accepté ce mariage que pour échap-
per à l'infamie, à la mort. 

— On a toujours de bonnes raisons 
pour excuser- une sottise, grommela-
t-il avec mauvaise humeur. 

— Je vous affirme, mon père, que 
ce n'est pas de gaîté de cœur que j'ai 
accepté de devenir la femme d'un in-
connu. 

— Et cet homme que tu ne con-
naissais pas, qu'est-ce qu'il était au 
juste ? 

— C'était un aviateur. 
— Un aviateur militaire ? 
— Oui. 
Une véritable colère secoua soudai-

nement M. Le Cadreron. 
— Cette union n'est pas valable ! 

cria-t-il violemment. Ce que tu me 
racontes-là n'est qu'un épisode de cet-
te abominable guerre civile. Tu as 
été contrainte d'y jouer un rôle con-
tre ton gré ! Mais tu es de nouveau 
en France, à l'abri ! Il suffira de faire 
annuler ce mariage, s'il a été enre-
gistré. . 

Orane secoua la tête lentement. 
— Non, lit-èlle nettement. Vous 

n'oubliez qu'une chose, père, c'est 
que cette union est le prix du sang,. 
en quelque sorte. 

— Gomment cela ? 
— Cet Espagnol a risqué sa vie 

pour sauver la mienne. 
{A suivre). 

'our ceux qui se cherchent 
Nous reproduisons ci-dessous une huitième liste d'éva-

cués qui résident à Cahors ou aux environs, afin de 
permettre le regroupement des familles dispersées. 

Vécliinc Hortense, d'Is-sur-Tille, s.m. La 
Varenne-St-Hilaire, école enfant. St-Geor-
ges à Cahors. 

Persijn Emile, de La Chapelle-d'Arment., mou-
leur, 58, rue Arm.-Carrel, instit. Jeanne-
d'Arc à Cahors. 

Petit Marcelle, de Charbury (Yonne), P.T.T. 
Auxerre (Yonne), dir. P.T.T. (Lot). 

Perrault Yvette, de Sucy-en-Brie (Oise), conf. 
La Varenne-St-Hilaire, place de la caserne 
à Cahors. 

Philippart Louis, Saventhem à Douelle (Lot). 
Pheulpin Henri, de St-Barthélemy, S.N.C.F. 

Est, Vincennes, dépôt de Cahors. 
Philipps Auguste, de Sissonne (Aisne), march. 

bois Reims, B. Aviron, à Cahors. 
pinon Octave, Sept-Mons, à Montcléra (Lot). 
Pigalle Jeanne, de Longny-au-Perche, s.p. St-

Deriis, P.T.T., école garçons à Cahors. 
Pidoux Camille, de Neu. (Jura), instit. Bar-

le-Duc, B. Toulouse à Cahors. 
Pinel-Barjon Marie-Louise, de Paris, s.p. Vil-

leneuve-sur-Yonne, pharm. Gayet à Cahors. 
Plus Georges-Léon, de Sedan, B. Toulouse à 

Cahors. 
f*ompon-'Levdinville>

}
 maréchal-logis, dépôt 

d'art. n° 3 à Lalbenque (Lot). 
Pouzin André, de Montluçon, inspect. forges 

Paris, voir commissariat à Cahors. 
Prosper Yvonne, de Bar-le-Duc (Meuse), s.p. 

Montreuil, pens., Jeanne-d'Are à Cahors. 
Prain Ernestine, de St-Hilaire-du-Harcourt 

(Manche), s.p. Compiègne, B. Aviron à 
Cahors. 

Priau Emilie, de Moulins, s.p. Compiègne, 
B. Aviron à Cahors. 

Prost Gilbert, de Paris, 15», soldat, S.P. 9.050 
à Toulouse. 

Prieux Fernande, de Dieppe, l.m., poste res-
tante à St-Martin-Labouvàl (Lot). 

Proquez Marie, de Rouceux (Vosges), s.p. 
Chaumont, B. Toulouse à Cahors. 

Prost Simone, d'Abbeville (Somme), s.p. Le 
Bourget, voie garage, gare de Cahors. 

Priester (de) Gisèle, de Villeveyrac (Hérault), 
s.p. Paris, Hôt. Valentré à Cahors. 

Quimbert Félix, Septmonts, Montcléra (Lot). 
Quignon Georges, de Seux (Somme), retraité 

Amiens, 23, bd Gambetta à Cahors. 
Quinseij Louise, de Paris, comm'erç. Paris, 

B. Aviron à Cahors. 
Ragot Roger, de Chàteauroux, élève pilote 

Blois, prov. Cahors. 
Raux Ernest, caporal S.P. Le Havre, école 

corn, garçons à Cahors. 
Raoul Adrienne (cours complément. Gisolles, 

Eure), voir Jacquemond, Collet Paulette. 
Râteau M. et Mme, de Pinon (Aisne), infirm. 

Paris, r. St-André à Labastkle-Murat (Lot). 
Raine Robert, 129° R.I., dépôt guerre 31, 42° 

Cie à Douelle (Lot). 
Remiat Ferdinand, district voie, gare de 

Cahors. 
Renard Louis, de Paris, 5e, S.N.C.F. Mohon-

Arden, traction, dépôt de Bordeaux. 
Régnier Simone, du Creusot (S.-et-L.), P.T.T. 

La Charité (Nièvre), 1, imp. Charité à 
Cahors. 

Reverchou Charles, de Versailles, navig. Le 
Havre, poste restante à Cahors. 

Reddeilm René, de St-Pol-sur-Mer, soldat, 
878-4, place Thiers à Cahors. 

Riffaut Henriette, de Montargis (Loiret), 
P.T.T. Olivet (Loiret), chez Pégourié, 6, rue 
Feydeï à Cahors. 

Ringot Marcel, de Guines (P.-de-C), soldat 
R.P.S. gr. 3, E.G.S. Cahors. 

Riquier Andrée, de Cahors, fille de salle Pa-
ris, 5, rue Mordaigne à Cahors. 

Rime Marcelle, de Le Thillot (Vosges), banq. 
de France Lens, banq. France à Cahors. 

Ringeval Augustin, d'Aubigny (Aisne), niée. 
Paris, chez Rustand à Calamane (Lot). 

Rothdiener Camille, de Chaumont, S.N.C.F. 
Boissy-St-Léger, gare de Cahors. 

Roger Jeanne (cours complément, de Gisolles, 
Eure), voir jacquemond, Collet Paulette. 

Rousselle Aline, Septmonts (Aisne) ' à Mont-
cléra (Lot). 

Roivinska Jodwiga (Pologne), cosmétic. Paris, 
Hôtel Terminus à Cahors. 

Roger Germaine, de Gillocourt (Oise), Nogent-
sur-Marne, chez Mme Pareyre à Espère, 
par Mercuès (Lot;. 

Robert Gabriel, de Blois (L.-et-Cher), S.N. 
CF., St-Ouen-l'Aumônier, chez Favre, 9, 
rue Galdemar à Cahors. 

Roulleau Blanche, B. Cavaignac à Cahors. 
Robin Rosine, de St-Denis-Joutet (Indre), s.p. 

Mantes-la-Ville, B. Aviron à Cahors. 
Roussel née Beaucamp, de Cagnicourt, s.p. 

St-Ouen-les-Docks, B. Cavaignac à Cahors. 
Rose Suzanne, de Jort (Calvados), s.p. Alen-

çon (Orne), préfecture Marne, Albi (Tarn). 
Roussel Lucienne, de Paris, 12°, liographe Pa-

ris, chez Pruniéras, rue Frédéric-Suisse à 
Cahors. 

Roinet Albert, de Corbie (Somme), soldat 
D.A.T. à Pamiers. 

Sacanville Alexandrine, de Paris, s.p. Les Li-
las (Seine), B. Cavaignac à Cahors. 

Saini-Hiiaire Gabrielle, de Versailles (S.-et-
O.), s:p. Mantes, chez Daligaut, Camp de 
l'Aiguille à Sauzet (Lot). 

Samory Adrienne, de Forli (Italie), coutur. 
Paris, chez Altos à Caillac (Lot). 

Schulbert Mme Rose, de Nice, s.p. Paris, 9, 
rue Maréchal-Foch à Cahors. 

Schlosser, à St-Mandé (Lot). 
Scrobittgner Léon, cherche son fils, B. Cavai-

gnac à Cahors. 
Seruol Mme Hélène, sœur St^P. de Chartres, 

Soisy-sur-Montmor., chez Mme Birot-Le-
tourneux, château Flaujac, Poujols (Lot). 

Séchon Andréa, de Villeneuve-le-Roi, bobin. 
Troyes, sœurs de Nevers à Cahors. 

Séletii Denise-Jul., de Paris, empl. comm. Pa-
ris, 6, rue Lestieu à Cahors. 

Selschottcr Simone, de Créteil (Seine), caiss. 
Champigny, chez Barrot, 24, av. de Tou-
louse à Cahors. 

Sergent François, de Bruay-en-Artois (P.-dc-
■ C), manœuvre Drancy (Seine), dépôt de 

Cahors. 
Ségard Pierre, de La Garenne-Colombes, 

empl. La Garenne-Colombes (Seine), B. 
Toulouse à Cahors. 

Sébille Armand, sous-chef brigade S.N.C.F. de 
Chaumont, dépôt de Pau (B.-Pyr.). 

Simon Isabelle, de Montpezat (f.-et-G.), s.p. 
Compiègne, chez Aubrit, 29, rue Labarre à 
Cahors. 

Souflard Marcelle, de Paris, 19e, s.p. Noisy-le-
Sec, chez Mme Soulier à Pradines <Lot). 

Souhatin, restaurant Tennis à St-Médard (Gi-
ronde) . 

Sosset Laùre, de Gorcy (M.-et-M.), s.p. Vré-
vannes-sur-Oise, chez M. Séval, 5, rue St-
Géry, à Cahors. 

Souvigny Léon, de Briare (Loiret), empl. 
Briare, pens. Jeanne-d'Arc à Cahors. 

Souillard Marthe-Julie, de Paris, 4°, secr., 20, 
rue Le Regrattier, Paris, 5, rue Frédéric-
Suisse à Cahors. 

Spaeth Joseph, de Forbach (Moselle), s.p. 
Mont-St-Père (Aisne), chez Mme Cambar, 
imp: St-Urcisse à Cahors. 

Stahlui Juliette, de Pontarlier (Doubs), sage-
femme Chaumont, dames de Nevers à Ca-
hors. 

Suistre Mme Germaine, de Brest (Finistère), 
empl. tramway Le Havre, B. Toulouse à 
Cahors. 

Taburet Mlle Josette, de Bassuet (Marne), épi-
cière Joinville, B. Toulouse à Cahors. 

Tainmont-Merlet Henr., de Laon (Aisne), 8, 
rue J.-B. Delpech à Cahors. 

Tapin Mme, chez M. Dechaud, Le Montât 
(Lot). 

Taquoy, Vvc, à Montcléra (Lot). 
Tapin Yvonne, de Paris, 5e, secr. Paris, chez 

Mme Bel-Lemoutet à Collioure. 
Tamen Zélia, de . Sexfontaines (Hte-Marne), 

s.p. Chaumont, B. Toulouse à Cahors. 
Tabaru Louise, de Mérlcourt (P.-C), ménag. 

Mantes-la-Ville, place Lafayette à Cahors 
(dans voiture). 

Ternisien Raymond, de Villeneuve-Triage, 
S.N.C.F. La Varenne-sur-Chennevières, dé-
pôt gare de Cahors. 

Templer Marguerite, d'Athis (Orne), P.T.T., 
15, rue Bondy, Paris, P.T.T., rue des Ca-
dourques à Cahors. 

Thomas, lieutenant, de Rouen, hôpital d'Agen. 
S'adresser Eclairage général. (Recherche 
son fils). 

Thiébaul Joseph, S.N.C.F., district de Saint-
,Girons (Ariège). 

Thybaud Lucien, de Paris, 4% contrem. Paris, 
21, cours de Verdun à Bordeaux. 

Thouillez Gabriel, de Douvrin (P.-C), soldat 
inf. R.P.S., gr. 3, E.S.G. à Cahors, 

Tischler Georgina, du Havre, s.p. Le Havre, 
chez Maraufin, 38, rue Brives à Cahors. 

Torchet Jules, de Servan (S.-et-M.), S.N.C.F. 
Est Paris, à Toulouse. 

Tournois Claude-André, de Paris, Blanc-Mes-
nil (S.-et-O.), gare de Cahors. 

Tonnellier Henri, de Villeneuve, mécan. Le 
Bourget, gare de Cahors. 

Tresse Auguste, de Vernois-sur-Mance (Hte-
Saône), S.N.C.F. Mouroux (S.-et-M.), gare 
de Cahors. . 

Truffet Louis, de Domart-sur-Meuse (Som-
me), cordon. Paris, chez Maire de Crays-
sac (Lot). 

Ulm Henri, de Nancy, empl. banque Nancy, 
garder courrier à Cahors. 

Vallée Mme Jean-Pierre, de Paris, aide-compt. 
Château-Renaud, B. Aviron à Cahors. 

Vaillant Marcelle, de Lailly-en-Val. (Loiret), 
P.T.T. Orléans, école garçons, boul. Gam-
betta à Cahors. 

Van Cleempute Emile, d'Etaples (P.-C). ma-
çon Nantes, chez Desprats, 15, rue Louis-
Deloncle à Cahors. 

Vasseur Thérèse, du Havre, s.p. Le Havre, 
Banque, de France à Pau. 

Yaissières-Lebaudy Clothilde, de Paris, Min. 
Arm. Paris, Palais des Fêtes à Cahors. 

Valet Fernand, de Reims, mécan. Reims, B. 
Aviron à Cahors. 

Verdier Blanche, de Lumigny (S.-et-M..), No-
gent-sur-Marne, chez Mme Pareyre à Es-
père, par Mercuès (Lot). 

Véri Albert, chez M. Gourdelier François, St-
Denis-de-Gastines (Mayenne), 

Vernet Rémy, de Bettaincourt, s.p. Brousse-
val, B. Toulouse à Cahors. 

Véniel Léonie, de Boulogne-sur-Mer, s.p. 
Epernay, B. Toulouse à Cahors. 

V erg ne Pauline, de Froimont (Belgique), 
men. Sannois, B. Aviron à Cahors. 

Vitresse Charles, de Liancourt (Oise), forger. 
Liancourt, B. Cavaignac à Cahors. 

Villeneuve Louis, de Paris, chaut'. St^Maur, 
B. Cavaignac à Cahors. 

Viaux Marie-Louise, de Ville-d'Ay (Marne), 
s.p. Epernay, B. Toulouse à Cahors. 

Wateau Dr, chez D>' Peindarie, rue Président-
Wilson à Cahors. 

Wagel Maria-Jeanne, d'Haucourt (Aisne), s.p. 
Compiègne, chez Barthes b. Regourd-Cahors! 

Wolkom Maurice, de Pologne, soldat 22e à 
Toulouse. 

Webster Georges, capitaine, Beauvais, Place 
à Cahors. 

Weiler Emile, de Sarrebruck, médecin-auxi-
liaire, 8e section à Mercuès (Lot). 

Wcil Camille, de Marmoutier (Alsace), s.p. St-
Martin-du-Tertre (Yonne), chez Taillade, 9, 
rue du Portail-Alban à Cahors. 

Zielinska Eugénie, de Pologne, s.p. Paris, 
Hôtel Terminus à Cahors. 

Zakrzewski Ryszard, de Varsovie (Pologne), 
s.p. Paris, Hôtel Terminus à Cahors. 

Zabus René, de Paris, P.T.T., école garçons 
boul. Gambetta à Cahors. 

Zazzaron Pauline, de St-Siméon (S.-et-M.), 
s.p. Nangis (S.-et-M.), 3, rue du Four-Ste-
Catherine à Cahors. 
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j± VENDRE 
aux enchères publiques le 20 Juillet 1140 au Tribunal tis Cahors à 14 heures 

DIVERS IMMEUBLES EN NATURE 
DE 

PROPRIÉTÉ 
dépendant du domaine du POMPIDOU à Soturac (Lof) 

Les dits immeubles vendus à ia suite de surenchère du dixième comprenant cinq lots : 
TERMES liA.BffiURABt.ES - VICIES - PBKS 

- MAISON D'HABITATION -
Immeubles d'exploitation rurale 

Contenance totale environ : 18 Hectares 

MISE A PRIX TOTALE : ̂ 7.000 fi*. 

?our renseignements s'adresser à Me AÏ3B>ïèIO, Avoué 
8, Rue Georges-Clemenceau - CAHORS 
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